
DELIBERATION

N° SP_2018_10_024

SEANCE PLENIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 16 OCTOBRE 2018 

Présidée par Monsieur Jean-Claude LEBLOIS

4EME COMMISSION - 2EME COMMISSION 

SERVICE : Pôle Culture - Vie associative - Tourisme/Direction culture-sport-vie 
associative/Mission jeunesse-vie associative

OBJET : Subventions DM2 2018

Elu(s) présent(s) : Mme ACHARD, M. ALLARD, M. ARCHER, Mme AUPETIT-BERTHELEMOT, M. AUZEMERY, M.
BARRY,  M.  BOST,  M.  BOULESTEIX,  Mme BRIQUET,  M.  DELAUTRETTE,  M.  DESTRUHAUT,  M.  ESCURE,  Mme
FONTAINE, Mme FREDAIGUE-POUPON, M. HANUS, Mme JARDEL, M. LAFARGE, M. LAFAYE, Mme LALOGE, Mme
LARDY, M. LEBLOIS, M. LEFORT, Mme LHOMME-LEOMENT, Mme MEZILLE, Mme MORIZIO, M. NOUHAUD, Mme
NOUHAUT, Mme PLAZZI, M. RAYMONDAUD, Mme REJASSE, Mme RIVET, Mme ROTZLER, M. RUMEAU, Mme
TLEMSANI, M. TOULZA, M. VEYRIRAS, M. VIROULAUD, Mme YILDIRIM. 

Elu(s) absent(s) / excusé(s) sans procuration : 

Elu(s) absent(s) ayant donné pouvoir : M. BEGOUT, excusé, a donné délégation de vote à Mme YILDIRIM ; Mme
DEBOURG, excusée, a donné délégation de vote à M. BOST ; Mme GENTIL, excusée, a donné délégation de
vote à M. ARCHER ; Mme TUYERAS, excusée, a donné délégation de vote à M. ALLARD. 



PRESENTATION SYNTHETIQUE

Depuis le vote du budget supplémentaire 2018, plusieurs demandes de subventions
ont  été  présentées  au  Conseil  départemental  dans  divers  domaines,  majoritairement
pour des manifestations culturelles.

Il  appartient  à  l’Assemblée départementale  de  se  prononcer  sur  la  suite  à leur
réserver.

INCIDENCES BUDGETAIRES 

Investissement Fonctionnement
AP CP AE CP

Dépenses 17 050 €
Recettes



RAPPORT

Depuis la séance du 21 juin 2018, le Conseil départemental a été saisi de nouvelles
demandes de subvention qui lui ont été adressées par divers organismes.

Elles concernent essentiellement le domaine de la culture.

Je vous invite à vous prononcer sur les propositions qui vous sont faites et sont
récapitulées dans le tableau joint au présent rapport.

Conformément à la délibération prise par notre Assemblée le 8 février dernier, une
part variable serait appliquée à chacune des subventions attribuées.

Si vous en êtes d’accord, les crédits nécessaires au règlement de ces aides seront
prélevés sur les lignes correspondantes du budget départemental.

J’ai  l’honneur  de  soumettre  le  présent  rapport  à  vos  délibérations,  lesquelles
pourraient s’exprimer sur la base du projet présenté ci-après.

DECISION

Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 8 février 2018 relative aux
conséquences de la loi de programmation des finances publiques  2018-2022 et du pacte
de confiance entre l’Etat et le Département de la Haute-Vienne ;

L'Assemblée départementale,  légalement convoquée par son Président, réunie
Salle de l'Assemblée de l'Hôtel du département, 11 rue François Chénieux à Limoges,
après en avoir valablement délibéré, à l'unanimité des suffrages exprimés :

DECIDE

de retenir les propositions de subventions figurant dans le tableau joint en annexe pour
un montant total de 17 050 €.

42 Pour : Mme ACHARD, M. ALLARD, M. ARCHER, Mme AUPETIT-BERTHELEMOT, M. AUZEMERY, M. BARRY, M.
BEGOUT (délégation de vote à Mme YILDIRIM), M. BOST, M. BOULESTEIX, Mme BRIQUET, Mme DEBOURG
(délégation  de  vote  à  M.  BOST),  M.  DELAUTRETTE,  M.  DESTRUHAUT,  M.  ESCURE,  Mme FONTAINE,  Mme
FREDAIGUE-POUPON, Mme GENTIL (délégation de vote à M. ARCHER), M. HANUS, Mme JARDEL, M. LAFARGE,
M. LAFAYE, Mme LALOGE, Mme LARDY, M. LEBLOIS, M. LEFORT, Mme LHOMME-LEOMENT, Mme MEZILLE, Mme
MORIZIO, M. NOUHAUD, Mme NOUHAUT, Mme PLAZZI, M. RAYMONDAUD, Mme REJASSE, Mme RIVET, Mme
ROTZLER, M. RUMEAU, Mme TLEMSANI, M. TOULZA, Mme TUYERAS (délégation de vote à M. ALLARD), M.
VEYRIRAS, M. VIROULAUD, Mme YILDIRIM.

0 Contre : 

0 Abstention : 

0 ne prend pas part au vote : 

0 absent / excusé sans procuration :  

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Directrice générale adjointe

Signé

Anne DELAPIERRE



Certifié conforme
Transmis au représentant de l’Etat
le 18 octobre 2018
Affiché le 18 octobre 2018
Publié au RAA du Département le 15 novembre 2018


